
Fédération Nationale du Sport en Milieu Rural 
1, rue Sainte Lucie, 75015 Paris 

federation@sportrural.fr 

Tel : 09 72 29 09 72 

www.sportrural.fr 

 
 

Fiche protocole activité sportive – COVID 19 

ACTIVITÉ / DISCIPLINE : PALET – à partir du 7 décembre 2021 
 

Description de la discipline 

Discipline se rapprochant de la pétanque mais utilisation de palets (fonte ou laiton) lancés sur 

une plaque en plomb ou une planche en bois. 

Le palet cible (cochonnet à la pétanque) s’appelle “le maître”. 

Le palet n’est pas un sport de contact, ni un sport collectif. Il s’agit d’un sport individuel, qui 

peut être pratiqué en équipe. 

 
 

 

 

 

 

- En plein air (ERP de type PA ou assimilés ou dans l’espace public) et en espace clos et 

couvert (ERP de type X ou assimilés) la pratique est autorisée sans limite de distanciation et 

sans limite de participants 

- Gel hydro-alcoolique à disposition et consignes sanitaires affichées à proximité. 

- Masque non obligatoire au moment de la pratique. Mais il est obligatoire dès que la 

pratique est terminée (déplacement, buvette, etc..) 

- Informations complémentaires dans le tableau du Ministère Chargé des Sports 

 

Recommandations générales de la FNSMR 



Les comités régionaux et départementaux, ainsi que les commissions locales organisant la pratique des jeux 

de palet au sein de la FNSMR :                                                                 
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Déclinaison des mesures sanitaires pour le sport  
à partir du 7 décembre 2021

Ensemble, continuons d’appliquer les gestes barrières

LE PASS SANITAIRE

Qu’est ce que le Pass sanitaire ? 

Présenter soit : 
- Un schéma vaccinal complet ;
- Un test PCR ou antigénique négatif de moins de 24h à partir du 29/11 ;
- Un certificat de rétablissement de la Covid-19.

http://www.gouvernement.fr\pass-sanitaire-toutes-les-reponses-a-vos-questions

Qui contrôle le Pass sanitaire ? 

Le responsable de l’équipement ou l’organisateur de l’activité désigne les personnes habilitées 
à effectuer le contrôle systématique du Pass sanitaire. Ce sont les personnes qui contrôlent 
habituellement l’accès ou à défaut celles qui organisent l’activité.

Un registre doit mentionner les personnes en charge du contrôle.

Les équipements habituellement non contrôlés (accès libre ou en autonomie) où la pratique n’est 
pas organisée, ne sont pas soumis au contrôle du Pass sanitaire.

PORT DU MASQUE

ERP PA et ERP X
En complément du pass sanitaire, le port du masque est de nouveau obligatoire  
dans les équipements sportifs couverts et de plein air (ERP X et PA), excepté au moment  
de la pratique sportive et de son encadrement effectif.

Espace public  
(y compris plages, plan d’eau et lacs)

Pas de port du masque obligatoire.

Le préfet de département peut, par arrêté, le rendre obligatoire si nécessaire.

La mise en place d’un cahier de rappel s’impose dans les ERP de type X. Il permet de mettre en œuvre le « contact tracing » lorsque l’établissement a été fréquenté par une 
personne contaminée. Il peut être numérique en utilisant l’application TousAntiCovid (signal).
Toutes les informations sont disponibles ici : https://qrcode.tousanticovid.gouv.fr/
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Sont assimilés à des ERP X ou PA, les « ERP éphémères » et les « ERP par destination ».
Les ERP « éphémères » : Il s’agit d’équipements assimilables à des ERP de type PA, aménagés le cas échéant dans les conditions fixées par la règlementation ERP 
de droit commun, qui ont  vocation à être désinstallés à l’issue de l’évènement. C’est un  cas de figure assez classique que nous rencontrons lors d’évènements sportifs 
pas obligatoirement soumis à déclaration et/ou autorisation. 
Les ERP « par destination » : Il s’agit de bâtiments, locaux ou enceintes, qui ne sont pas répertoriés comme ERP, dont la fréquentation est nécessaire à la mise en place 
des activités du seul public qui y accède, sans que l’activité, organisée par un établissement d’activités physiques et sportives (EAPS), ne s’y déroule forcément. Il peut s’agir 
d’un lieu de rendez-vous ou d’accueil, d’un lieu de stockage de matériel ou de produits.
* Exemption non applicable si les sportifs de haut niveau ou professionnels concourent simultanément avec des sportifs amateurs. Dans ce cas le Pass sanitaire est imposé 
à tous.
Pour mettre en œuvre le Pass Sanitaire : https://www.gouvernement.fr/pass-sanitaire-toutes-les-reponses-a-vos-questions

PRATIQUANTS DE LOISIR ET DE COMPÉTITION

Haut niveau* et professionnel

* athlètes inscrits sur les listes 
ministérielles Élite, Sénior, Relève

Obligation du Pass sanitaire pour les sportifs qui pratiquent dans les ERP intérieurs (ERP X) et de 
plein air (ERP PA). Exemption* pour les compétitions et manifestations sportives (en dehors des 
ERP) soumises à une procédure de déclaration ou d’autorisation.

Mineurs de plus de 12 ans

Obligation du Pass sanitaire en ERP X et ERP PA sauf pour les activités non soumises à déclaration 
ou autorisation préfectorale organisées dans l’espace public. 

Pas de limitation de participants (sauf arrêté préfectoral) quel que soit le lieu de pratique (ERP X, 
ERP PA, espace public).

Toutes pratiques autorisées.

Les jeunes qui auront 12 ans en cours d’année disposeront d’un délai de 2 mois pour présenter leur 
Pass sanitaire.

Pour les épreuves sportives se déroulant dans l’espace public, le contrôle du pass sanitaire doit être 
effectué le jour même.

Majeurs

Obligation du Pass sanitaire en ERP X et ERP PA sauf pour les activités non soumises à déclaration 
ou autorisation préfectorale organisées dans l’espace public.

Pas de limitation de participants (sauf arrêté préfectoral) quel que soit le lieu de pratique (ERP X, 
ERP PA, espace public).

Toutes pratiques autorisées.

Pour les épreuves sportives se déroulant dans l’espace public, le contrôle du pass sanitaire doit être 
effectué le jour même.
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SPORT SCOLAIRE, UNIVERSITAIRE

Mineurs et majeurs

Exemption du Pass sanitaire pour les élèves (majeurs ou mineurs) et leurs enseignants dans tous les 
lieux d’enseignement de l’EPS habituels : piscines, gymnases…
Le protocole sanitaire scolaire de niveau 3 se met en place pour les écoles primaires. Les activités 
physiques et sportives se déroulent en principe en extérieur. Toutefois lorsque que la pratique en 
intérieur est indispensable (intempéries, disponibilité des installations, etc.), seules les activités de 
basse intensité compatibles avec le port du masque et une distanciation de 2 mètres sont autorisées

BÉNÉVOLES ET SALARIÉS ACCUEILLANT DU PUBLIC DANS LES ERP ET LES ÉVÉNEMENTS CONCERNÉS

Mineurs et majeurs Obligation du Pass sanitaire et du port du masque.

SPECTATEURS

Équipement extérieur (ERP PA)  
ou ERP de plein air éphémère

Pass sanitaire et port du masque obligatoires dès la 1re personne et respect des gestes barrières.
Assis : 100 % de la capacité de l’enceinte, sauf si arrêté préfectoral.
Debout : distanciation physique d’un mètre.Équipement intérieur (ERP X)

VESTAIRES COLLECTIFS

Ouverts.

RESTAURATION, BUVETTE

Protocole Hôtel Café Restaurant (HCR) applicable.

VIE ASSOCIATIVE

Les réunions de travail organisées par les associations sportives (AG/CD) qui ne peuvent être reportées 
doivent être systématiquement en distanciel. Dès lors que leur organisation en présentiel s’avère 
impérative, elles doivent se dérouler dans le strict respect des mesures barrière. Le contrôle du Pass 
sanitaire peut être mis en place par l’organisateur. Les regroupements ou les séquences à caractère 
festif ou convivial sont à proscrire.

DOCTRINE FRONTIÈRE

Retrouvez toutes les informations relatives aux déplacements internationaux des sportifs 
professionnels ou de haut niveau sur le site du ministère de l’Intérieur :  
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-et-de-voyage

À noter que les manifestations sportives internationales ne constituent pas un motif impérieux 
depuis et vers les pays classés « rouge écarlate ».

À noter que :
- En l’absence de port du masque, et sans préjudice des règles qui le rendent obligatoire, la distanciation est portée à deux mètres
- Le port du masque est obligatoire dans les aérogares, les avions, les navires à passagers, véhicules de transport en commun, gares.
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PROTOCOLE SANITAIRE 

POUR LES BARS, LES RESTAURANTS ET 

RESTAURANTS D’HOTELS, ET LES SERVICES DE 

TRAITEURS EVENEMENTIELS 

 

Préambule  

La sécurité des clients et des salariés pendant la crise de la Covid-19 est la priorité absolue du 

Gouvernement et de l’ensemble du secteur de l’hôtellerie-restauration. 

Le protocole présente les règles permettant le bon fonctionnement de l’ensemble des restaurants, 

des établissements flottants pour leur activité de restauration, des restaurants d’hôtels, des bars et 

débits de boisson, des traiteurs évènementiels, dans des conditions conciliant leur activité 

économique avec la protection sanitaire de la population.  

Le présent protocole se concentre sur les seules mesures de protection du consommateur et sur la 

bonne application des gestes barrières vis-à-vis des clients. Concernant la protection des travailleurs, 

il convient de se reporter au protocole national en entreprise (PNE) dont les dispositions seront 

strictement respectées afin de garantir leur sécurité.   

Mesures applicables 

Passe sanitaire 

Sauf disposition législative ou règlementaire contraire, le passe sanitaire est obligatoire dans 

l’ensemble des restaurants, des établissements flottants pour leur activité de restauration, des 

restaurants d’hôtels, des bars et débits de boisson, terrasses incluses. Il en va différemment pour les 

petits déjeuners dans les restaurants d’hôtels, où le passe sanitaire n’est pas requis pour la clientèle 

de l’hôtel. Il s’applique obligatoirement aux services de traiteurs réalisés dans des foires, congrès et 

salons, comme dans les établissements de célébration (salles des fêtes…). 

Les éléments concernant l’application du passe sanitaire sont disponibles sur le site du 

gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire. 

Règles d’hygiène et port du masque 

Sauf disposition législative ou règlementaire contraire, le port du masque n’est pas obligatoire dans 

l’établissement, mais il reste fortement recommandé dès l’âge de six ans.  

En outre, le préfet de département, de sa propre initiative ou sur proposition du maire, peut, en fonction 

des circonstances locales, décider de rendre obligatoire le port du masque de protection pour les 

personnes de plus de onze ans. L’exploitant de l’établissement peut également décider de le rendre 

obligatoire. En ce cas, lorsque les clients sont à table, le masque est porté pendant la commande, avant 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/pass-sanitaire
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le service du premier plat, et au moment du paiement et lors de tous déplacements dans 

l’établissement, le port du masque est systématique. 

Lorsqu’il est exigé, le masque doit couvrir le nez, la bouche, et le menton en continu. Il doit être un 

masque grand public filtration supérieure à 90% ou chirurgical, et en parfaite intégrité. 

Du gel hydro-alcoolique est mis à disposition du public au sein de l’établissement, et obligatoirement à 

l’entrée et à la sortie, y compris en terrasse et également aux toilettes. Ils doivent être positionnés afin 

de s’assurer qu’ils sont effectivement utilisés par les usagers. 

Dans la mesure du possible, les menus seront présentés sous une forme évitant tout contact (par 

exemple : ardoise, oralement, QR code). Les menus plastifiés seront nettoyés entre chaque 

manipulation et les menus papiers seront à usage unique.  

Tout mode de paiement sans contact (prépaiement, virement, cartes bancaires, QR code...) est 

privilégié. Il est recommandé d’effectuer le paiement à la table des consommateurs afin d’éviter leurs 

déplacements au sein des établissements et de limiter les allées et venues en terrasse. Pour cela une 

communication explicite est affichée et des consignes orales sont formulées. 

Gestion des flux 

L'organisation du flux du public à l’extérieur et à l’intérieur de l’établissement doit permettre de limiter 

les croisements et interactions sociales.  

Lorsque cela est possible, un sens de circulation est mis en place, une entrée distincte de la sortie est 

organisée. 

Afin de prévenir les regroupements de clientèle à l’extérieur de l’établissement, un marquage au sol 

peut être réalisé pour faciliter le respect de la distanciation physique dans la file d’attente, en lien avec 

les autorités municipales et les commerçants du voisinage.  

Affichages 

Affichage recommandé à l’entrée de l’établissement (le cas échéant) : 

 L’invitation à télécharger l’application « TousAntiCovid » ; 

 Les modalités de retrait des plats à emporter ; 

 Les recommandations spécifiquement destinées aux clients venant récupérer des plats 

à emporter, les invitant à venir avec leurs sacs pour éviter la manipulation des 

emballages ; 

 Les modalités de réservation. 

Référent « Covid-19 » 

Un référent « COVID-19 » est désigné  au sein de l’établissement. Il est en charge de la mise en œuvre 

des protocoles sanitaires et pourra être un interlocuteur privilégié en cas de contrôle ou d’investigation 

sanitaire par l’autorité sanitaire. 

Chaque établissement comporte un référent « protocole sanitaire» en charge de la mise en œuvre du 

protocole sanitaire et qui sera l’interlocuteur privilégié des autorités en cas de contrôle des autorités.  

Conditions de ventilation et de nettoyage des locaux  

Les établissements veillent au respect des règles d’hygiène habituelles, en particulier pour le nettoyage 

des surfaces et la ventilation des locaux. En particulier, il convient d’aérer les locaux par une ventilation 

naturelle ou mécanique en état de marche, en évitant de diriger le flux vers les clients et de privilégier, 

lorsque cela est possible, une ventilation de la pièce par deux points distincts (porte et fenêtre par 

exemple) celle-ci devant être effectuée idéalement en permanence si les conditions le permettent, au 

minimum plusieurs minutes toutes les heures et à des périodes de réelle fréquentation chargée. 
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Il convient également de favoriser, dès lors que les établissements seront équipés d’instruments de 

mesure, la mesure du dioxyde de carbone (gaz carbonique – CO2) dans l’air. Cette mesure intervient 

à des endroits significatifs de la fréquentation. 

10. Cahier de rappel 

Le cahier de rappel est complémentaire du passe sanitaire. Il permet aux autorités sanitaires d’avertir 

les personnes présentes au même endroit et dans un même lieu en cas de cluster. 

Les restaurants mettent obligatoirement en place ce cahier de rappel papier et numérique, le client 

devant compléter l’un ou l’autre.  

La version numérique du cahier de rappel sera présentée sous le format d’un QR code à flasher 

disponible a minima à l’entrée de l’établissement ainsi que dans des lieux jugés accessibles et 

pertinents.  

Le client devra flasher le QR code via l’application TousAntiCovid (TAC-Signal). Sur la version papier, 

les clients y indiqueront leurs coordonnées, la date et leur heure d’arrivée. Les établissements mettront 

ce cahier à la disposition de l’Agence Régionale de Santé ou de l’assurance maladie en cas de 

déclenchement d’un « contact-tracing » suite à des contaminations. Dans tous les cas, ces données 

seront détruites après un délai de 15 jours. 

 


